
 
 
Communiqué de presse 
 
 

SBM CashPaké – ou payé : nou paye ou ! 
 

 
Port Louis, 1 octobre 2009 - Une grande première à Maurice ! A la pointe de nouvelles 

technologies, la SBM, qui, continuellement, offre des services et produits innovants à 

ses clients et éventuels clients, propose cette fois ci un programme exceptionnel: la 

SBM Cashpaké, une grande première à Maurice. 

  

Un concept à la fois simple et attrayant, moderne et pratique, sécurisé et rapide, sans 

contrainte et à valeur ajoutée, la SBM Cashpaké est sans nul doute LE programme de 

multiples récompenses de l’année ! Eh oui, les clients de la SBM seront ravis 

d’apprendre qu’ils recevront du cash en retour pour tous les achats effectués avec leurs 

cartes de débit et crédit SBM (incluant les détenteurs des business cards), et ce, dans 

tous les points de ventes, supermarchés, restaurants, etc.  

 

De plus, les paiements par cartes, sur les points de ventes, permettent aux clients de 

gagner du temps vu qu’ils n’ont plus besoin de faire la queue à l’ATM, les évitant 

également de transporter de grosses sommes en liquide.  Cela leur permet outre de 

payer de façon sécurisée sans aucune charge additionnelle. Ce service est d’ailleurs 

gratuit sur tous les points de ventes. 

   

L’utilisation des cartes bancaires, moyen de paiement le plus sécurisé, pratique et 

efficace existant, est continuellement encouragé par la SBM.  Elle reste convaincu que 

ses clients profitent d’une tranquillité d’esprit lors de leurs achats. Ses cartes débit et 

crédit (Visa et MasterCard) sont dotées de la technologie de la carte à puce, qui offre un 

niveau de sécurité plus élevé que les cartes normales avec bande magnétique. En sus 

de l’aspect sécurité, ces cartes demeurent le moyen le plus rapide et pratique d’effectuer 

les paiements sur tous les points de ventes (SBM et non SBM) tels les supermarchés, 



magasins, hôtels, sur Internet entre autres. Les paiements accomplis hors du pays, ou 

en ligne, seront aussi éligibles pour ce programme.  

   

Les clients, détenteurs d’une carte SBM, peuvent, dès aujourd’hui, profiter de ce 

programme de multiples récompenses exceptionnelles. Ils pourront bénéficier jusqu’à 

1% de retour en cash sur tous les paiements effectués par carte bancaire. L’argent sera 

crédité sur le compte d’épargne/ compte courant/ carte de crédit du client sur une base 

trimestrielle. Exceptionnellement pour les business cards l’argent sera crédité sur le 

compte de la compagnie. 

   

Pour de plus amples renseignements, les clients peuvent se rendre dans une des 

succursales de la SBM, appeler sur le 207 0111 (de 8hrs à 18hrs en jour de semaine), 

visiter le site web www.sbmonline.com, envoyer un SMS sur le 8123 ou encore envoyer 

leur demande d’info par e-mail sur sbm@sbm.intnet.mu. 

 


